
Comment documenter de manière conforme un processus de
reclassement au Luxembourg ?

Réponse courte

La documentation conforme d'un processus de reclassement au Luxembourg exige la constitution d'un dossier

complet comprenant l'avis d'inaptitude du médecin du travail, l'inventaire daté des postes disponibles avec leur

compatibilité médicale, les procès-verbaux des entretiens avec le salarié et la décision finale motivée. Tous ces

documents doivent être datés, signés par les parties concernées et conservés au minimum cinq ans.

Il est recommandé de formaliser une procédure interne précisant les étapes, les responsabilités et l'implication du

salarié, d'utiliser des modèles validés juridiquement et de motiver par écrit toute décision de refus. La traçabilité

complète des démarches, l'égalité de traitement et la consultation des représentants du personnel sont

essentielles pour garantir la conformité au Code du travail luxembourgeois.

Définition

Le reclassement professionnel au Luxembourg est la procédure par laquelle un salarié, reconnu inapte à son

poste pour raisons de santé, est affecté à un autre emploi compatible avec ses capacités résiduelles. Ce

processus vise à maintenir le salarié dans l'emploi, en adaptant le poste existant ou en proposant un autre poste

approprié, conformément aux obligations légales. La documentation du reclassement permet d'assurer la

traçabilité des démarches, la conformité aux exigences du Code du travail et la protection des droits de toutes les

parties.

Conditions d’exercice

Condition Description

Déclenchement Avis d'inaptitude partielle ou totale émis par le médecin du travail

Entreprises concernées Toutes les entreprises, indépendamment de la taille

Ancienneté requise 3 ans minimum pour le reclassement interne

Priorité Reclassement interne avant envisager reclassement externe

Obligations Examiner toutes les possibilités d'adaptation ou transformation du poste

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Modalités pratiques

Document Contenu requis

Avis d'inaptitude Conservation de l'avis écrit du médecin du travail avec restrictions

Analyse des postes Inventaire daté et signé des postes avec évaluation de compatibilité

Compte rendu entretiens Procès-verbaux détaillant postes proposés, motifs, observations

Correspondance instances Copies des échanges avec Commission mixte, ADEM, ITM

Décision motivée Document écrit exposant la décision finale avec justification

Suivi post-reclassement Rapports attestant l'intégration effective et adaptations réalisées

Tous les documents doivent être datés, signés par les parties concernées et conservés dans le dossier individuel du

salarié pendant au moins cinq ans. La confidentialité des données médicales doit être strictement respectée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'établir une procédure interne formalisée, précisant les étapes du reclassement, les

responsabilités de chaque acteur (direction, RH, représentants du personnel, médecin du travail) et les modalités de

consultation du salarié. L'implication du salarié à chaque étape doit être documentée, notamment par la remise

d'informations écrites et la sollicitation de son avis par écrit.

L'utilisation de modèles de documents validés par un conseiller juridique spécialisé en droit du travail

luxembourgeois est conseillée afin de limiter les risques de contestation. Toute décision de refus de reclassement

doit être motivée par des éléments objectifs et vérifiables.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.551-1 Reclassement professionnel, conditions d'éligibilité et ancienneté

Article L.551-2 Procédure de reclassement interne obligatoire

Article L.552-1 Commission mixte, compétences et composition

Article L.326-9 Constatation de l'inaptitude par le médecin du travail

Article L.251-1 Non-discrimination fondée sur le handicap ou l'état de santé
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https://adem.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_551-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_551-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_552-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


L'absence ou l'insuffisance de documentation du processus de reclassement expose l'employeur à un risque élevé de condamnation

pour licenciement abusif ou discrimination fondée sur l'état de santé. Il est impératif de formaliser chaque étape par écrit et de

conserver l'ensemble des pièces justificatives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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